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Arrêts du 31 mars 2026

La Cour européenne des droits de l’homme a communiqué aujourd’hui par écrit cinq arrêts1 :

deux arrêts de chambre sont résumés ci-dessous ;

un autre arrêt de chambre fait l’objet d’un communiqué de presse séparé : X c. Géorgie (requête 
no 35640/22) ;

deux arrêts de comité, qui concernent des questions déjà examinées par la Cour auparavant, peuvent 
être consultés sur Hudoc et ne figurent pas dans le présent communiqué de presse.

Les arrêts résumés ci-dessous n’existent qu’en anglais.

Makki c. Danemark (requête no 10297/23)
Le requérant, Abdeelhadi Abbas Makki, est un ressortissant danois né en 1995 et résidant à Slagelse 
(Danemark).

M. Makki est atteint de schizophrénie paranoïde. Le 3 juin 2016, il fut interné d’office dans un hôpital 
psychiatrique. Le même jour, il blessa une infirmière à l’arrière de la tête et dans le haut du dos en lui 
donnant à neuf reprises des coups de fourchette. En conséquence, on le sangla dans un lit de 
contention. Il resta ainsi attaché au lit de 13 h 30 ce jour-là jusqu’au 16 juin 2016 à 20 h 18. Pendant 
cette période, on le libérait une fois par jour à raison de 30 minutes, avec l’aide de la police, pour lui 
permettre de se doucher et de sortir fumer. Le 16 juin 2016, il fut transféré dans un hôpital 
psychiatrique plus sécurisé, puis, le 28 février 2019, dans une unité psychiatrique de haute sécurité 
qui, en application de la loi relative à la santé mentale, prenait en charge les personnes estimées 
extrêmement dangereuses. En mars 2019, M. Makki saisit la commission des plaintes en matière 
psychiatrique d’une plainte relative à la mesure de contention dont il avait fait l’objet du 3 au 16 juin 
2016. En mai 2019, ladite commission accueillit en partie sa plainte, estimant que l’utilisation de 
moyens de contention physique avait été légale entre le 3 juin (13 h 30) et le 5 juin (9 h 30), mais 
illégale pendant la période postérieure. Dans le cadre d’une procédure ultérieure engagée par lui sur 
le fondement de la loi relative à la santé mentale, M. Makki se plaignit uniquement de la période qui 
s’était écoulée à partir du 5 juin (9 h 30).

Invoquant l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants) de la Convention 
européenne des droits de l’homme, M. Makki se plaint de la mesure de contention dont il a fait l’objet 
du 5 juin 2016 à 9 h 30 au 16 juin 2016 à 20 h 18, et affirme qu’il a subi une contention physique 
pendant une durée supérieure à ce qui était absolument nécessaire et que les autorités n’ont pas 
établi l’existence d’un risque imminent de préjudice pour autrui qui aurait commandé le maintien de 
cette mesure.

1 Conformément aux dispositions des articles 43  et 44 de la Convention, les arrêts de chambre ne sont pas définitifs. Dans un délai de trois 
mois à compter de la date du prononcé de l’arrêt, toute partie peut demander le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre de la Cour. 
En pareil cas, un collège de cinq juges détermine si l’affaire mérite plus ample examen. Si tel est le cas, la Grande Chambre se saisira de 
l’affaire et rendra un arrêt définitif. Si la demande de renvoi est rejetée, l’arrêt de chambre deviendra définitif à la date de ce rejet. 
Conformément aux dispositions de l'article 28 de la Convention, les arrêts rendus par un comité sont définitifs.
Dès qu’un arrêt devient définitif, il est transmis au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe qui en surveille l’exécution. Des 
renseignements supplémentaires sur le processus d’exécution sont consultables à l’adresse suivante : 
www.coe.int/t/dghl/monitoring/execution

https://hudoc.echr.coe.int/fre#%7B%22documentcollectionid2%22:[%22GRANDCHAMBER%22,%22CHAMBER%22]%7D
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-249367
file:///G:/www.coe.int/t/dghl/monitoring/execution
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Violation de l’article 3

Satisfaction équitable :
Préjudice moral : 20 000 euros (EUR)
Frais et dépens : 6 000 EUR

Yuriy Dmitriyev c. Russie (no 47934/17)
Le requérant, Yuriy Dmitriyev, est un ressortissant russe né en 1956. Il résidait à l’époque des faits à 
Petrozavodsk (Russie). Il est historien et militant des droits de l’homme.

L’affaire concerne deux procédures pénales engagées contre M. Dmitriyev, son arrestation et sa 
détention provisoire. M. Dmitriyev allègue que ces poursuites pénales, qui ont abouti à sa 
condamnation pour agression sexuelle sur une personne mineure, à savoir sa fille adoptive, étaient 
motivées par des considérations politiques.

Invoquant l’article 5 §§ 1 et 3 (droit à la liberté et à la sûreté) de la Convention européenne, 
M. Dmitriyev affirme que son arrestation et sa détention provisoire ne reposaient pas sur des « raisons 
plausibles » de le soupçonner d’avoir commis des infractions pénales, et que les juridictions internes 
n’ont pas fourni de motifs « pertinents et suffisants » propres à justifier la durée de sa détention 
provisoire. Sur le terrain de l’article 6 §§ 1 et 3 c) (droit à un procès équitable/droit à l’assistance d’un 
défenseur de son choix), M. Dmitriyev remet en cause l’équité globale de la seconde procédure 
pénale, alléguant en particulier qu’il n’a pas pu participer de manière effective à l’audience d’appel, 
tenue par visioconférence, ni contester les éléments de preuve présentés, et que lors de cette 
audience il a été privé de l’assistance effective d’un défenseur de son choix. Invoquant l’article 18 
(limitation de l’usage des restrictions aux droits) combiné avec les articles 5 et 6, M. Dmitriyev allègue 
également que sa détention provisoire et les poursuites dont il a fait l’objet étaient inspirées par des 
motifs politiques et visaient un but inavoué consistant à le punir pour son travail.

Violation de l’article 5 § 3 en ce qui concerne la première période de détention provisoire du 
requérant
Violation de l’article 6 §§ 1 et 3 c) en raison de la violation du droit du requérant à bénéficier de 
l’assistance d’un avocat de son choix
Non-violation de l’article 18 combiné avec les articles 5 et 6

Satisfaction équitable :
Préjudice moral : 2 000 EUR

Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la 
Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur 
www.echr.coe.int.

Suivez la Cour sur Bluesky @echr.coe.int, X ECHR_CEDH, LinkedIn, et YouTube.
Contactez ECHRPress pour vous abonner aux communiqués de presse.
Où trouver les communiqués de presse ? HUDOC - Recueil des communiqués de presse

Contacts pour la presse
echrpress@echr.coe.int | tel : +33 3 90 21 42 08

Les demandes des journalistes peuvent être formulées auprès de l’Unité de la presse par courriel ou 
téléphone.

Tracey Turner-Tretz (tel : + 33 3 88 41 35 30)
Denis Lambert (tel : + 33 3 90 21 41 09)
Inci Ertekin (tel : + 33 3 90 21 55 30)
Jane Swift (tel : + 33 3 88 41 29 04)

https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-249364
http://www.echr.coe.int/
https://bsky.app/profile/echr.coe.int
https://twitter.com/ECHR_CEDH
https://www.linkedin.com/company/cedh-echr/
https://www.youtube.com/user/EuropeanCourt
mailto:ECHRpress%20%3cECHRpress@echr.coe.int%3e
https://hudoc.echr.coe.int/fre-press#%20
mailto:Echrpress@echr.coe.int
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Claire Windsor (tel : + 33 3 88 41 24 01)

La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les États membres du Conseil 
de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention européenne des 
droits de l’homme de 1950.


